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AMENDEMENT N'© 9456

présenté par
M. Delaporte, M. Garot, M. Aviragnet, M. Baptiste, Mme Battistel, M. Mickaé&l Bouloux,

M. Philippe Brun, M. Califer, M. David, M. Delautrette, M. Echaniz, M. Olivier Faure, M. Hajjar,
Mme Jourdan, Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Naillet, M. Bertrand Petit,
Mme Pic, Mme Pires Beaune, M. Potier, Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago,

M. Saulignac, Mme Thomin, Mme Untermaier, M. Vallaud, M. Vicot et les membres du groupe
Socialistes et apparentés (membre de I’ intergroupe Nupes)

ARTICLE 4
|. — A laquatriéme ligne de la deuxiéme colonne du tableau de I’ alinéa 2, substituer au montant :
« 269,7 »
le montant :
« 2874 ».

I1. — En conséquence, ala quatrieme ligne de la derniére colonne du méme tableau du méme ainéa,
substituer au montant :

«—3,9»
e montant :

« 13,8 ».
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ART. 4 N° 9456

EXPOSE SOMMAIRE

"Cet amendement des députés socialistes et apparentés vise a réaffecter les ressources de la
CADES - 17,7 milliasds deuros en 2023 - a notre systeme de retrates.
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